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INTRODUCTION 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

La proposition de résolution qui vous est soumise tend à la création 
d’une commission d’enquête chargée d’examiner le devenir des grands projets 
d’infrastructures terrestres d’aménagement du territoire, dans une perspective 
de développement et d’insertion dans l’Union européenne. 

Les auteurs de cette proposition lui assignent la mission d’étudier 
« les conditions dans lesquelles semblent aujourd’hui remis en cause certains 
choix concernant les infrastructures de communication, et les incidences 
qu’une telle remise en cause pourrait avoir sur l’aménagement et le 
développement de notre territoire, dans le cadre européen». 

La Commission des Lois, saisie pour avis, a estimé que cette 
proposition était conforme à l’article 6 de l’ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 modifiée, relative au fonctionnement des assemblées 
parlementaires. 

Il appartient à votre Commission des Affaires économiques, saisie au 
fond, de juger de l’opportunité de la création d’une telle commission 
d’enquête. 

La loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement 
et le développement du territoire a placé les infrastructures de transport au 
coeur des politiques tendant au développement économique, à l’équilibre des 
territoires et à l’insertion de notre pays dans le cadre européen. 

L’article 17 de ladite loi a ainsi prévu la révision et la prolongation 
jusqu’en 2015 d’un certain nombre de schémas directeurs. 

Le schéma directeur routier national devait définir les grands axes du 
réseau autoroutier et routier national dans un objectif de desserte équilibrée et 
de désenclavement de l’ensemble du territoire, quels que soient les trafics 
constatés. 
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Il convenait de prendre en compte la nécessité d’assurer les liaisons 
internationales et de développer des modes d’exploitation permettant une 
gestion optimale des trafics. 

Le schéma du réseau ferroviaire devait réviser le schéma directeur 
national des liaisons ferroviaires à grande vitesse en définissant les liaisons 
ferrées de transport d’intérêt national, les liaisons de transport de type 
autoroute ferroviaire et les liaisons ferrées régionales, de telle sorte que soient 
assurées la continuité et la complémentarité des réseaux aussi bien pour les 
personnes que pour les marchandises. 

Le schéma directeur des voies navigables devait, quant à lui, définir 
les axes destinés à relier entre eux les différents bassins économiques afin de 
favoriser le report du trafic de marchandises sur la voie d’eau. Il devait aussi 
prévoir la mise en réseau des voies fluviales à grand gabarit et assurer leur 
raccordement avec les grands centres portuaires français et européens dans le 
respect de la préservation des espaces et milieux naturels. 

Plus précisément, l’article 36 de la loi du 4 février 1995 prévoyait le 
financement et l’achèvement de la mise à grand gabarit du canal Rhin-Rhône. 

Dans une perspective de relance de l’aménagement du territoire, la loi 
précitée avait en particulier défini un grand objectif pour l’horizon 2015, 
échéance à laquelle « aucune partie du territoire français métropolitain 
continental ne devait être située à plus de 50 kilomètres ou de quarante-cinq 
minutes d’automobile soit d’une autoroute ou d’une route express à deux fois 
deux voies en continuité avec le réseau national, soit d’une gare desservie par 
le réseau ferroviaire à grande vitesse ». 

Les auteurs de la proposition de résolution observent aujourd’hui que 
des décisions, prises de position ou déclarations ambiguës du Gouvernement 
formé le 4 juin 1997 ont jeté le trouble dans l’opinion en paraissant remettre en 
question des orientations jusqu’alors tenues pour acquises, qu’il s’agisse de la 
voie d’eau, de la route ou du fer. 

S’agissant, tout d’abord des schémas directeurs révisés mentionnés 
plus haut, ils étaient subordonnés au nouveau schéma national d’aménagement 
et de développement du territoire (prévu pour cette année) annoncé par une loi 
-la loi du 4 juillet 1995- que le Gouvernement est en train -dit-il- de modifier 
sans annoncer de calendrier précis ni sur la nouvelle loi ni sur le schéma 
national. 

Une des premières décisions prises par ce Gouvernement fut celle 
d’abandonner le projet de liaison fluviale Rhin-Rhône. 
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Cette décision pose plusieurs problèmes : 

– un projet voté par le Parlement dans une loi peut-il être remis en 
cause par une simple décision ministérielle ? 

– l’abandon du projet ne peut-il être considéré comme un manquement 
à la parole de l’Etat ? 

– sur le fond, a-t-on réellement pris la mesure des conséquences d’une 
décision qui va laisser se développer un axe structurant de communications 
entre l’Europe du Nord et le bassin méditerranéen délaissant le corridor 
rhodanien au profit du Danube et de la Mer Noire ? 

Dans le domaine routier, trois liaisons prévues par le schéma directeur 
routier de 1992 sont d’ores et déjà remises en cause : l’A58, l’A51 et le 
débouché en Seine-Saint-Denis de l’A16. 

De nombreuses hypothèques pèsent sur la poursuite du programme 
autoroutier mis au point en 1992 et en 1994. 

« Aucun chantier ne sera arrêté » a déclaré le ministre de 
l’Equipement, des Transports et du Logement le 2 juillet dernier. Mais il s’est 
empressé d’ajouter qu’une seule contestation portant sur tel ou tel chantier 
suffirait pour que celui-ci fasse l’objet d’un réexamen. 

Les projets qui ne sont pas officiellement remis en cause ont 
néanmoins été arrêtés à l’issue de procédures -les actuelles procédures de 
reconnaissance de l’utilité publique- que la ministre de l’Aménagement du 
territoire et de l’Environnement estime caduques, puisque, selon elle, elles ne 
« permettent pas de faire émerger l’intérêt public ». 

En outre, des propos ministériels périodiques sur la nécessité de 
mettre fin au « tout autoroute » s’accompagnent d’une rumeur persistante selon 
laquelle le Gouvernement envisagerait une réforme de notre système routier 
qui, en faisant coiffer notre réseau routier classique et nos sociétés 
d’autoroutes -transformées en simples opérateurs- par un établissement public 
baptisé « Routes de France », chargé d’assurer la péréquation des 
financements, pourrait avoir pour conséquences l’assèchement des ressources 
du réseau autoroutier et la débudgétisation des routes. 

Comme le soulignait récemment le Président Jean François-Poncet : 
« Le projet de faire financer l’entretien de la voirie routière nationale par les 
péages sonnerait le glas de tout notre système de financement des 
autoroutes ». 

Dans le domaine des transports ferroviaires, au-delà de certaines 
déclarations faisant planer des doutes sur l’avenir de la réforme qui a assuré le 
désendettement de la SNCF avec la création de Réseau Ferré de France, les 
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grands projets de construction de lignes à grande vitesse, qu’il s’agisse de 
l’achèvement du TGV-Méditerranée, du TGV-Atlantique ou du TGV-Rhin-
Rhône, ne font l’objet jusqu’à présent d’aucun engagement chiffré ni de 
calendrier précis. 

Certes, le ministre de l’Equipement, des Transports et du Logement a 
annoncé le 26 septembre dernier que la ligne nouvelle TGV-Est « se ferait 
dans son intégralité ». 

Mais ce dossier, dont l’échéancier de réalisation et les modalités de 
financement restent d’ailleurs incertains, a fait l’objet d’une appréciation le 
9 juillet dernier de la part de la ministre de l’Aménagement du Territoire et de 
l’Environnement, ainsi que le rappellent les auteurs de la proposition de 
résolution : le projet fut ainsi qualifié « d’exemple de faille démocratique, 
administrant la preuve de la nécessité d’améliorer la concertation en amont 
des décisions ». 

En outre, on ne peut manquer de s’interroger sur le devenir des lignes 
ferroviaires à grande vitesse « en site propre », dès lors que le ministre de 
l’Equipement, des Transports et du Logement fait fréquemment état de sa 
préférence pour le développement de « pendulaires » sur le réseau classique. 

Tous ces abandons, positions ambiguës ou atermoiements 
interviennent à l’heure où l’Union européenne approfondit son intégration et 
prépare son élargissement. 

Tout retard pris dans l’équipement de notre territoire en 
infrastructures modernes de communication met à mal la volonté d’équilibre 
des territoires voulu par le législateur de 1995 et peut laisser passer la chance 
de la France de tirer partie de la position centrale qu’elle occupe en Europe. 

Ainsi que le soulignent les auteurs de la proposition de résolution, nos 
voisins européens, l’Allemagne, les pays du Bénélux, voire l’Espagne, 
semblent mieux maîtriser les processus de décision qui, sur le long terme, 
permettent de concilier les impératifs de l’environnement, le développement 
durable et l’intégration économique dans l’ensemble européen. 

La commission d’enquête devra donc examiner les conditions 
dans lesquelles semblent aujourd’hui remis en cause certains choix 
concernant les infrastructures de communication, et les incidences qu’une 
telle remise en cause pourrait avoir sur l’aménagement et le 
développement de notre territoire, dans le cadre européen. 

Dans cette perspective, suivant les conclusions de son rapporteur et 
compte tenu de l’avis émis par la Commission des Lois sur la conformité de la 
proposition de résolution n° 61 avec l’ordonnance de 1958 précitée, votre 
Commission des Affaires économiques vous propose la mise en place de 
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cette commission d’enquête, conformément aux dispositions de l’article 6 de 
cette ordonnance et de l’article 11 du Règlement du Sénat. 

En conséquence, elle propose au Sénat d’adopter la proposition 
ci-après. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION TENDANT À CRÉER UNE 
COMMISSION D’ENQUÊTE CHARGÉE D’EXAMINER LE 

DEVENIR DES GRANDS PROJETS D’INFRASTRUCTURES 
TERRESTRES D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DANS 

UNE PERSPECTIVE DE DÉVELOPPEMENT ET D’INSERTION 
DANS L’UNION EUROPÉENNE  

 

(Texte adopté par la commission) 

 

 

Article unique 

 

Conformément à l’article 11 du Règlement du Sénat et à l’article 6 de 
l’ordonnance n°58–1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des 
assemblées parlementaires, il est créé une commission d’enquête de vingt et un 
membres chargée d’examiner les conditions dans lesquelles semblent 
aujourd’hui remis en cause certains choix stratégiques concernant les 
infrastructures de communication, et les incidences qu’une telle remise en 
cause pourrait avoir sur l’aménagement et le développement du territoire 
français, notamment du point de vue de son insertion dans l’Union européenne. 

 

 

 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /SyntheticBoldness 1.00
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for high quality pre-press printing. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later. These settings require font embedding.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308030d730ea30d730ec30b9537052377528306e00200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /FRA <>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.000 842.000]
>> setpagedevice


